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Monsieur le Président,  

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

L’histoire des 20ème et 21ème siècles nous enseigne que les pires violations et abus des 

droits humains sont perpétrés pendant des conflits armés. L’agression injustifiable 

de la Russie contre l’Ukraine de ces derniers jours a été à juste titre condamnée 

comme un acte inhumain et illégal qui sera lourd de conséquences. En vertu de sa 

résolution fondatrice, tous les membres du Conseil des droits de l’homme sont 

appelés à observer « les normes les plus strictes en matière de promotion et de 

défense des droits de l’homme ». L’agression russe contre l’Ukraine est l’antithèse de 

ces normes. 

 

La guerre en Ukraine est, hélas, loin d’être le seul conflit armé qui menace le plein 

respect des droits humains à l’heure actuelle et qui met à l’épreuve nos capacités et 

talents diplomatiques. Des millions de civils en Afghanistan font face à la famine 

tandis que les Talibans s’en prennent aux femmes courageuses qui osent leur tenir 

tête. Le conflit en Ethiopie a vu la perpétration de crimes de guerre et crimes contre 

l’humanité avec d’innombrables victimes civiles. La guerre au Yémen fait plus de 
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victimes civiles que jamais. Notre échec de renouveler le mandat du Groupe 

d’éminents experts n’a certainement rien arrangé à cette situation. Au Myanmar, la 

junte militaire, qui a déjà perpétré un génocide contre les Rohingya et de nombreux 

crimes contre l’humanité contre d’autres populations civiles, continue de se maintenir 

au pouvoir par la répression brutale de la contestation populaire. Au Proche-Orient, 

la solution à deux États risque d’être remplacée par une réalité à un État, faite de 

conflit perpétuel, d’occupation et de droits inégaux, oui, d’un risque latent 

d’apartheid. 

 

Les conflits armés se multiplient au moment même où l’humanité doit faire face aux 

fléaux globaux multiples que sont la pandémie de COVID-19, la crise climatique ainsi 

que les injustices socio-économiques et les crises politiques qui peuvent en 

découler.  

 

Nous regrettons l’érosion de l’ordre international sous l’effet d’une régression 

démocratique et l’émergence de nouvelles formes d’autoritarisme. Il s’ensuit une 

polarisation contre-productive de plus en plus marquée des discussions au Conseil des 

droits de l’homme.  

 

 Ce 1er janvier, le Luxembourg a entamé son premier mandat au sein de ce 

Conseil. Comme d’autres membres, nous avons présenté une liste d’engagements 

volontaires en conformité avec la résolution 60/251. Mon pays participera aux travaux 

de ce Conseil de bonne foi et s’engage à respecter pleinement les buts et principes 

énoncés dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de 

l’homme. Répétons-le : les droits humains sont universels, inaliénables, 

interdépendants, et indivisibles ! Nous coopérerons avec les pays membres et 

observateurs au Conseil, ainsi qu’avec le Bureau de la Haute-Commissaire, les 

procédures spéciales et la société civile, dans la poursuite notamment des quatre 

priorités suivantes : 
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1) Le soutien à l’état de droit, à l’espace civique et aux défenseurs des droits 

humains et la lutte contre l’impunité ; 

2) Le développement durable et l’action climatique fondés sur les droits humains ; 

3) L’égalité des genres et la lutte contre les discriminations ; 

4) La protection et la promotion des droits des enfants. 

 

Mon pays se soumettra volontairement et avec enthousiasme à son quatrième 

examen périodique universel l’année prochaine, ainsi qu’aux dialogues avec les 

organes conventionnels : le mois prochain avec le Comité pour l’élimination de la 

discrimination raciale. Nous travaillerons à l’opérationnalisation du mandat de 

prévention de ce Conseil, ainsi que de la responsabilité de protéger les populations 

civiles des crimes d’atrocité, en particulier le génocide, les crimes contre l’humanité 

et les crimes de guerre.  

 

En tant que co-président du core group de la résolution sur l’Agenda 2030 et les droits 

humains, nous coopérerons avec tous les groupes régionaux pour réaliser l’aspiration 

formulée par le Secrétaire général dans Notre Programme Commun : le fondement 

d’un nouveau contrat social ancré dans la réalisation des droits humains de tout un 

chacun.  

 

Cela inclut également à ce que les enfants et les jeunes puissent participer de 

manière efficace dans les débats et les initiatives qui les concernent. Les enfants et les 

jeunes font partie de la solution aux défis mondiaux auxquels nous faisons face tel que 

le changement climatique. Mon pays continuera ainsi à s’engager pour que la voix des 

enfants et des jeunes soit entendue au sein de ce Conseil. 

 

Nous lancerons un appel à la revitalisation du point 10 de l’ordre du jour de ce Conseil 

pour rendre plus efficace son mandat de renforcement des capacités des Etats pour 
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servir leurs populations. Nous soutiendrons d’autres initiatives pratiques visant à 

compléter la boîte à outils normative, comme les « Principes Méndez », relatifs à 

l'efficacité des entretiens dans le cadre des enquêtes et de la collecte d'informations, 

les efforts de comptage des victimes de conflits, ou encore l’appel du Rapporteur 

spécial sur les droits humains et l’extrême pauvreté à la mise en place d’un Fonds 

mondial pour la protection sociale. Nous continuons à nous opposer à toutes formes 

de représailles visant la société civile et à appuyer la pleine participation des ONG 

indépendantes aux travaux de ce Conseil, indispensable à son bon fonctionnement. 

 

Surtout, nous serons du côté de toutes celles et ceux qui revendiquent leurs droits 

humains et libertés fondamentales partout dans le monde. Nous coopérerons avec 

nos partenaires de l’Union européenne et serons prêts à continuer nos efforts pour 

progresser là où notre propre dispositif de protection des droits humains s’avérerait 

encore insuffisant.  

 

Le respect des droits humains est une des plus nobles ambitions jamais exprimées par 

l’humanité. A un moment où la guerre montre à nouveau sa grimace effrayante, il est 

plus important que jamais de faire preuve de notre détermination de défendre notre 

maxime suprême que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 

droits. 

 

Je vous remercie de votre attention. 


